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AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL 
 

 

L'accord interprofessionnel conclu le 22 février 2022 dans le cadre d'Intercéréales relatif à la qualité du blé tendre et à la 

teneur en protéines est étendu pour 3 ans à compter du 1er juillet 2022 par arrêté du 16 juin 2022 publié au JORF n°143 

du 22 juin 2022.  

 

 

 










